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1. ÉLÉMENTS DE CADRAGE RELATIFS 
A L’ÉLABORATION DU PLU
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1.1.1 Le document d’urbanisme antérieur et sa révision

Le Plan Local d’Urbanisme de Brie vient se substituer à un précédent Plan d’Occu-

document a permis au territoire de développer ses capacités d’accueil et a donc 
joué un rôle majeur dans la croissance de la population communale et des activités 

L’élabora-
tion du PLU a été prescrite par délibération municipale en date du 18 décembre 2012. 
A travers l’élaboration de son PLU, les objectifs de la municipalité étaient de répondre 

-

en compte le Grenelle de l’environnement, se conformer au Schéma de Cohérence 

-

-

mise en œuvre, en l’occurrence, la commune de Brie. -

C’est un document à dimension prospective, se devant d’anticiper et d’accompa-

durable. A cet effet, le PLU s’inscrit dans les termes des articles L101-1 et L101-2 du 
-

1.1 NATURE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

-
veloppement durables. Celles-ci concourent notamment au renouvellement urbain, à 

-

Une démarche de projet

En élaborant son PLU, la commune de Brie

territoire ont été analysées pour dessiner le territoire de demain.

1.1.3 Le déroulement de l’élaboration du PLU

Une élaboration en plusieurs étapes

La mise en place du Plan Local d’Urbanisme a sollicité de nombreuses réunions de tra-

-

Brie

-
-

-
cipaux enjeux relatifs au territoire et à son insertion dans le contexte intercommunal, en 
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Ce document, véritable pivot du PLU, a été réalisé à l’appui de nombreux débats entre 
les membres du Conseil Municipal de Brie. Ces débats ont été éclairés par le bureau 

-

de l’Urbanisme.

-

éclairer le devenir des sites de projet choisis par le Conseil Municipal de Brie. Ces diffé-

Chacune de ces phases de l’étude s’est conclue par une réunion des Personnes Pu-
-

enjeux de l’élaboration du PLU aux habitants.

De l’arrêt du projet à l’approbation du PLU

Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, le PADD a donné lieu à un 
débat en séance publique du Conseil Municipal le 21 septembre 2015. Par la suite, le 

-

urbanisme à compter du 1er janvier 2017 et a donc relayé la commune sur les phases 

-
-

blics et parapublics associés à l’élaboration du PLU ont été analysés et annexés au 
rapport de présentation du PLU. Suite à cette procédure, le PLU a été soumis à la pro-

Le bilan de la concertation avec le public

La concertation avec le public, prévue à l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme, s’est 

exposition.

-
 1er octobre 2015 et portait sur la pré-

sentation des enjeux de la révision et les pistes du projet. Comme suite, le PADD a été 
mis à disposition du public. La seconde s’est déroulée le 12  octobre 2016 et portait sur 

-

le solliciter directement.

sur les enjeux du PLU s’est tenu à disposition du public dans le hall de la mairie. La com-
mission urbanisme a pu prendre connaissance de ces observations, le plus souvent 

majeures du document.

de la procédure, elle informait sur les enjeux du PLU, l’avancée de l’étude et les dates 

La concertation s’est correctement déroulée, elle a donné lieu à de nombreux 
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Du Plan d’Occupation des Sols au Plan Local d’Urbanisme

autonomes respectivement dédiés à un seul type d’occupation du sol, conformément 

-

des documents d’urbanisme. La loi du 13 décembre 2000 dite « solidarité et renouvel-
-
-

de développement les notions de projet de territoire, de développement durable et 
de démocratie participative. 

-
-
-

pondre à cet objectif, la loi apporte des réformes profondes dans les domaines de 
l’urbanisme, de l’habitat et des transports. 

-

dimension environnementale des documents d’urbanisme et introduisent de nouvelles 

-

1.2 OBJECTIFS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les apports du « Grenelle de l’Environnement »

-

à un environnement respectueux de la santé.

-

la trame verte et bleue ou encore la réduction de moitié des pesticides. Plus particu-

indicateurs de consommation d’espace. Il doit lutter contre l’étalement urbain et le 

rapprochement des différentes fonctions urbaines.

vocation du PLU à préserver la biodiversité, notamment à travers la conservation, la 

-

urbains tout en contribuant à l’amélioration de l’offre en transports collectifs.

-

objectifs la préservation et la rénovation du patrimoine existant, le développement des 

-
-
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Les évolutions récentes découlant de la loi du 24 mars 2014

-

à compter du 1er -
formés en PLU. 

-

-
ment.

profonde du Code de l’Urbanisme par -
gislative dudit code, à l’occasion de l’ordonnance du 23 septembre 2015. Par ailleurs, le 
décret du 28 décembre 2015 a opéré une refonte complète de la partie réglementaire 
du Code de l’Urbanisme,

La prescription de révision du présent document est antérieure au 1er janvier 2016, date 

-

Le Plan Local d’Urbanisme comprend un Rapport de Présentation, un Projet d’Amé-

du Code de l’Urbanisme, de cohérence avec le territoire de mise en œuvre et de 
clarté envers le public.

Le rapport de présentation

-
-

Il analyse, en fonction de la sensibilité du milieu, l’état initial de l’environnement et 
évalue les incidences des orientations du Plan Local d’Urbanisme sur son évolution et 

-

-

-

-

référer au SCOT si existant.

-

inventaire des capacités de stationnement et des possibilités de mutualisation de ces 
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

-

Elles devront en respecter les principes fondamentaux.

-
-

-
sation des secteurs à projet.

Le règlement écrit et ses documents graphiques

-

d’utilisation des sols.

-

-

contenu du rapport de présentation. Ce dernier doit présenter un état initial de l’en-
vironnement plus précis et se conformer à une analyse des incidences notables pro-

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Introduit par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, le Projet 

-

directement opposable aux demandes d’autorisation d’occuper le sol.

-
mune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la 

 -
-

 - -

-
semble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la com-

 -

décennies passées.

-
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emplacements réservés, les éléments inventoriés au titre du patrimoine. Sur le plan juri-
-

-
tion de la part du rapport de présentation.

Les annexes du Plan Local d’Urbanisme

-
-

l’ensemble des contraintes administratives applicables. Elles sont un complément né-

La loi du 13 décembre 2000 précise leur contenu en prévoyant notamment des an-
-

Principaux cadres légaux et documents s’imposant au PLU

Brie n’est ni concernée par la loi du 9 janvier 1985 dite « 
-

le Schéma Direc-
teur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne et le Schéma 

-
fois, Brie 

le PLU de Brie est sou-
mis aux dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale du Syndicat Mixte de l’An-
goumois, -

décennies.

-

sociaux. On précisera cependant que Brie n’est concernée par aucun Programme Lo-
cal de l’Habitat.

-

Cadres légaux relatifs à l’évaluation environnementale

Le PLU est soumis aux dispositions de l’ordonnance du 3 juin 2004, au décret du 27 mai 

-
verte par un site Natura 2000 est soumise à une évaluation environnementale. Le PLU 
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Cartographie générale de la commune de Brie sources
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT

Le rapport de présentation du PLU doit répondre aux exigences réglementaires relatives 
aux documents d’urbanisme soumis à évaluation environnemental. A cet effet, selon 
l’article R123-3 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation analyse l’état initial 
de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise 
en œuvre du plan. Les zones concernées sont entre autre, les espaces appartenant au 
site Natura 2000 dit « Forêt de la Braconne »
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2.1 MÉTHODOLOGIE ET CONTEXTE TERRITORIAL

La démarche d’analyse de l’état initial de l’environnement du PLU

Le présent Etat Initial de l’Environnement constitue un chapitre essentiel du rapport 

-

L101-2 du Code de l’Urbanisme.

de l’Environnement, le PLU de Brie est soumis à la procédure d’évaluation environne-
mentale au vu de la présence d’un site Natura 2000 sur la commune. A cet effet, le 

Conformément au Code de l’Urbanisme, le Rapport de Présentation doit donc dé-
terminer les incidences du PLU sur l’environnement, en s’appuyant sur l’analyse de 
l’état initial de l’environnement préalablement mené avec le concours de diverses 

Principales ressources documentaires et compétences mobilisées au cours de l’analyse de 
l’état initial de l’environnement (liste non-exhaustive)

-

Milieu Naturel
Ressources documentaires de l’Institut National de Protection de la 

Ressources documentaires du Service Territorial d’Architecture et de 

climat

existants dans le département de Charente, ressources documen-
taires ATMO 

Autres des services de l’État, DDT Charente

Quelques éléments de contexte sur le territoire de Brie

Éléments de contexte géographique

-

Schéma de Cohérence Territoriale.

est du territoire occupée par le massif forestier de la Braconne, d’une surface totale de 

-

-

Éléments de contexte administratif

Sur le plan administratif, Brie appartient au département de la Charente. La commune 

Brie appartient 
à la Communauté de Communes Braconne et Charente. Ce territoire intercommunal 
est appelé à fusionner, le 1er

-

culture.
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2.2 ANALYSE DU MILIEU PHYSIQUE

Le socle géologique du territoire 

Brie se localise dans la région géologique du bassin aquitain, 
composée de matériaux sédimentaires. Plus localement, le 

-

Massif Central.

-
-

encaissée, surplombée par des alluvions anciennes.

-

-

j6R

j6a6Ch

j6a5C

j6a4L

G

Fz

j6a3Cc

Fv-u

j6R

j6a4L

j6a5C

Fz

G

G Fv-u

j6a3Cc

j6R

j6a6Ch

G

Fz

0                      1 km



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 15

la commune sont essentiellement  de type « 
-

-
-

sibles à la sécheresse.

est du territoire, se caractérise par des sols  de 

compte-tenu de leur assise calcaire bien drai-

-
-

Dans les vallons humides, les sols conservent 
-

néralement une richesse nutritive et une pro-
fondeur parfois importante. Les crues des cours 

-
-

Au droit de ces vallons et notamment le vallon 

dans les vallées.

Coteau argilo-limoneux, calcaire, 
à charge peu importante en cail-

-
tante en cailloux calcaires et à 
faible réserve en eau. Groie super-

rendisol et calcosol.

Collines argilo-limoneuses de la 
Saintonge vallonnée du calcaire et 
marne du Jurassique supérieur

Association de sols moyennement 
-

moyenne. Calcosol et rendosol.

Plateaux ondulés du calcaire litho-
graphique et sur calcaire en pla-
quettes, du Jurassique Supérieur

-
bonatés, à cailloux calcaires, de 

Vallées calcaires de la Charente et 

-
tout en surface, avec présence 
éventuelle de minces lits tourbeux 
en profondeur, à hydromorphie 
variée due à une nappe plus ou 

-

Sols bruns forestiers calcimorphes 
du massif forestier de la Braconne

-
cation et substratum calcaire peu 

Grands types de sols 
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Les caractéristiques du relief 

Brie s’inscrit dans un contexte orographique de type planitiaire. 

En effet, la commune est traversée du nord au sud  par une ligne 
de crête 

Les points les plus bas se localisent au droit de la vallée du ruis-
seau de l’Étang et le vallon de la « Garenne des Fonds »,

Champniers. Ces deux vallées sont séparées par une seconde 

-

le  «  Gouffre  de la Grande Fosse » 

-
-

166

88

166

156

Gouffre de la
Grande Fosse

Le Gros
Fayant

Puy de Nelle

142

0                      1 km

160 - 170
150 - 160
140 - 150
130 - 140
120 - 130
110 - 120

Altitudes

Eléments hydrographiques

100 - 110
90 - 100
80 - 90
70 - 80
60 - 70

Cours d’eau
Sources, fontaines



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 17

Brie s’inscrit dans le bassin versant de la Charente et son 
sous-bassin versant appartenant à la Tardoire. Les deux bassins 

Plus localement, la commune est traversée par le ruisseau de 
l’Étang,

-
-

-

-
raire alimentant le ruisseau de Viville, prenant naissance aux « 

du ruisseau de Champniers.

le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

-
pendant, aucun cours d’eau n’est concerné par ces objectifs 

Dans le cadre du PLU, cet enjeu est modéré.

Cours d›eau et bassins versants 

Ru
isseau

 d
e

 l’E
tan

g

Ruisseau de V
iv

ille

Fontaine des 

Cornouillers

0                      1 km

Eléments hydrographiques

Cours d’eau
Limites de séparation des eaux
Sources, fontaines

Bassin versant du ruisseau 
de Champniers

Bassin versant du 
ruisseau de l’Étang 

et de l’Argence Bassin versant 
de la Tardoire

Bassin versant 
du Bandiat

Bassin versant du 
ruisseau de Viville
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Localisation des grands systèmes aquifères source

 Brie se situe au droit  des 
aquifères dits « Aunis et Charente  nord » et   « Angoumois, Jurassique karstique ». 

L’aquifère de l’Aunis et de Charente nord
-

rente-Maritime et de Charente. Il est essentiellement constitué par deux assises 

et des marnes.

L’aquifère de l’Angoumois, Jurassique karstique est localisé au centre-est du dé-

au droit des sources de la Touvre.

-

bon état des eaux à 2027 pour chacune de ces deux nappes, manifestant le 

la directive du 23 octobre 2000. Le temps de réponse des milieux est ainsi estimé 
au-delà de l’échéance 2021.

rapportant à la présence excessive de nitrates dans les eaux souterraines.

0                      1 km

L’hydrogéologie se rapporte à l’étude des aquifères, désignant des formations 

-
sieurs types d’aquifères peuvent être distingués en fonction de la nature du sous-
sol. Les aquifères libres intéresseront particulièrement le PLU, car les activités et 
aménagements humains de surface sont susceptibles d’interagir avec eux. 

Aunis et Charente nord

Angoumois et

Jurassique karstique
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Aquifères libres
Équivalent masse d’eau SDAGE

Surface
Lithologie du réservoir Usages et vulnérabilité

Objectif 
SDAGE

Aunis et Charente nord
de Charente

2 332
récifaux

table, vulnérabilité forte induite par des pressions 2027

cauld
614

de surface

table, vulnérabilité forte induite par des pressions 
2027

Source

masses d’eaux souterraines présentes sur la commune et de prendre en compte leurs 

La température moyenne annuelle est située entre 12 et 15°C. Les étés sont relative-
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2.3 ANALYSE DU MILIEU NATUREL ET SA GESTION PAR L’HOMME

-

-

Sur la commune, les enjeux relatifs au patrimoine naturel se rapporteront essentielle-

-
-
-

-
-

-

-

un rôle éminent dans le fonctionnement de la trame verte et bleue locale. Totalisant 

commune.

-

-

-
ra 2000 du massif forestier de la Braconne, dont les propres enjeux de fonctionnement 

entre habitats.
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

La carte ci-contre dresse un état des lieux des grands types d’occupa-
tion du sol sur la commune et les habitats qui leur sont associés. Cette 
cartographie a été réalisée sur l’appui des photographies aériennes 
les plus récentes mises à disposition par l’IGN (BD ORTHO). 

grandes textures photographiques, les occupations et les habitats cor-
respondants dans le tableau ci-dessous. Les limites méthodologiques 
de cette analyse sont essentiellement liées à des erreurs d’interpréta-
tion et des problématiques d’échelle, certains micro-habitats ne pou-
vant être cartographiés à l’échelle de la commune compte-tenu de 
leur petite surface. 

A ce titre, les habitats de type ourlets thermophiles et pelouses cal-
caires n’ont pas été cartographiés précisément car ils sont très rares et 
ponctuels sur la commune.

En outre, certaines familles d’occupation (tels que les milieux non-bâtis 

relle) doivent faire l’objet de précautions de lecture.

Carte d’occupation des sols 
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commune de Brie
Habitats correspondants selon CORINE Biotopes 
(niv. 3)

41.2
41.3 
41.5 
41.7

ranéennes

Milieux ouverts à dominante naturelle 38.1 
38.2
37.1

37.2

Prairies de fauche de basse altitude
Communautés à Reine-des-prés et com-
munautés associées
Prairies humides eutrophes

louses calcicoles
41.4
62.1

calcaires

81.1

Cultures indifférenciées 82.1 Champs d’un seul tenant intensément 
cultivés

spontanée

Plantations diverses 83.3

83.2

Champ d’exercice militaire 87.1 Terrains en friche

Chemin forestier, pare-feu 87.2

84.3
85.3
87.1

Jardins
Terrains en friche

Surfaces urbanisées mixtes 86.1
86.2

Villes

Surfaces urbanisées à dominante d’ac- 86.3

86.5

Sites industriels en activité

Grandes infrastructures et leurs abords 87.2

86.4
87.2

Légende cartographique (carte page préc.)

0                      1 km0                      1 km

ZNIEFF de type 2
« Forêt de la Braconne 
et de Bois Blanc »

Site Classé du « Gouffre 
de la Grande Fosse »

Localisation de la ZNIEFF de type 2 « Forêt de la Braconne et de Bois Blanc » et du Site 
Classé du « Gouffre de la Grande Fosse » 
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ment tenu de prendre en comte le Document d’Objectifs Natura 2000 se référant au site de 

Identité sommaire du massif forestier de la Braconne

Le massif forestier domanial de la Braconne couvre une surface de 5 210 ha au coeur du 

Ces alluvions forment buttes-témoins situées sur les communes voisines de Saint-Projet-Saint-

Zonage Libellé Surface* Valeur d’enjeu

Outils de gestion contractuelle

Directive « 662 ha Fort, Brie étant recouvert par 13 

Inventaires patrimoniaux

type 1
1008 ha

Fort, compte-tenu du taux de 
recouvrement important des 

type 2
conne et de Bois 

Protections réglementaires

Site Classé
Gouffre de la 

27 ha

commune

*Au sein des limites de la commune
Source : DREAL Poitou-Charentes

Liste des zonages d’inventaire et de protection du patrimoine naturel

0                      1 km

Le massif forestier de la Braconne 
Emprise du massif forestier de la Braconne

Autres bois hors massif, de statut privé
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DOCUMENT D'OBJECTIFS DU SITE NATURA 2000

"FORÊT DE LA BRACONNE"

0 150 300 450 600

Mètres

Carte des habitats composant le site Natura 2000 « Forêt de la Braconne »  
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DOCUMENT D'OBJECTIFS DU SITE NATURA 2000

"FORÊT DE LA BRACONNE"

0 150 300 450 600

Mètres
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Périmètre d’étude

HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE

31.881 - Formation à Genévrier - 5130-2

31.881 - Formation à Genévrier - 5130-2

x 31.81211 - Fourré à prunellier

31.881 - Formation à Genévrier - 5130-2

x 83.3112 - Plantation de Pins européens

31.881 - Formation à Genévrier - 5130-2

x 31.81211 - Fourré à prunellier
x 83.3112 - Plantation de Pins européens

31.881 - Formation à Genévrier - 5130-2

x 31.81211 - Fourré à prunellier
x 83.3121 - Plantation de Sapins de Nordmann et de Cèdres de l’Atlas

34.11 - Pelouse rupicole calcaire - 6110*-1

x 34.332E - Pelouse calcaire xérophile - 6210-26

34.11 - Pelouse rupicole calcaire - 6110*-1

x 34.322H - Pelouse calcaire mésophile - 6210*-12

x 34.332E - Pelouse calcaire xérophile - 6210-26

34.322H - Pelouse calcaire mésophile - 6210*-12

34.332E - Pelouse calcaire xérophile - 6210-26

34.322H - Pelouse calcaire mésophile - 6210*-12

x 34.332E - Pelouse calcaire xérophile - 6210-26

34.41 - Ourlet xérophile thermophile - 6210

x 41.711 - Chênaie pubescente

41.41 - Forêt de ravin à Scolopendre et Frêne élevé - 9180*-2

62.1 - Paroi calcaire - 8210-9

AUTRES HABITATS NATURELS

22.13 - Mare eutrophe sans végétation

31.81211 - Fourré à prunellier

38.1 - Prairie mésophile pâturée

41.1 - Hêtraie acidicline

41.13A - Hêtraie neutrophile

41.13B - Chênaie sessiliflore
neutrophile de substitution

41.22 - Chênaie pédonculée-charmaie
de fond de vallon

41.711 - Chênaie pubescente

81.1 - Prairie sèche améliorée

82.3 - Culture à gibier

83.3112 - Plantation de Pins européens

83.3121 - Plantation de Sapins de Nordmann
et d e Cèdres de l’Atlas

83.325 - Plantation de Noyers et de Merisiers

87.1 - Friche

HABITATS ARTIFICIALISES

84.43 - Voie de chemin de fer

85.2 - Petit parc

86 - Route bitumée

86.2 - Zone bâtie

86.3 - Entreprise en activité

86.4 - Ancienne infrastructure militaire

87.2 - Gravats
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Mémento sur Natura 2000 et ses conséquence sur les PLU

européenne.

-

-

-

-

19 du Code de l’Environnement. Par ailleurs, en vertu de l’application de la directive du 27 juin 2001 dite « Evalua-

-
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Le massif revêt une diversité d’habitats forestiers induite par les caractéristiques physiques 
du site
statut domanial,

Sur Brie, le massif est dominé au tiers nord par une chênaie pubescente 
-

Quercus pubescens -
Quercus ilex

strates arborées intermédiaires et arbustives sont dominées par des essences thermophiles 
Acer monspessulanum Sorbus domestica

Prunus mahaleb Viburnum lantana
Cornus mas

La chênaie pubescente est généralement associée à l’habitat ouvert de l’ourlet xérophile 
thermophile, dominé par des herbacées parfois rares se développant à la faveur d’éclair-

Peucedanum cervaria Vincetoxicum hirundina-
ria Geranium sanguineum Trifolium rubens

-

A l’est du champ de tir de la Braconne, 
par une chênaie pédonculée et charmaie de fond de vallon.

-
Quercus robur

Carpinus betulus Corylus avellana -
Allium ursinum

Thalictrella thalictroides Hyacinthoides non-scripta
Narcissus pseudonarcissus

Le tiers sud est occupé par une hêtraie neutrophile, Fagus sylvatica
Quercus petraea Carpinus betulus

Sorbus torminalis Acer monspessulanum
Rubia peregrina

Tamus communis Iris foetidissima
Ornithogalum pyrenaicum Melittis melissophyllum

Il apparaît intéressant d’évoquer plusieurs buttes-témoins surplombant le massif sur les com-
munes de Rivières et Saint-projet-Saint-Constant,

Quercus pubescens Viburnum lantana

Ornithogalum pyrenaicum

Hyacinthoides non-scriptaFagus sylvatica

Trifolium rubens
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-

. 
décembre 1999 sont encore bien visibles sur ces hauteurs.

-
caire -

ont favorisé le développement de certains habitats 

commun. 
Polystichum setiferum Dryopteris carthusiana -

Phyllitis scolopendrium Cardamine impa-
tiens Fraxinus excelsior Tilia platyphyllos

(Ulmus glabra Corylus avellana

La face nord du gouffre est dénudée et se caractérise par une paroi rocheuse très abrupte, 
-

-
Asplenium trichomanes

Hedera helix
Asplenium adiantum-ni-

grum Phyllitis scolopendrium

Intitulé de l’habitat
Valeur 
d’enjeu

Motif d’enjeu

Fort

Stations localisées dans les fosses 
d’effondrement, présence de l’ha-
bitat dans un contexte à dominante 

-

Ourlet xérophile thermophile Fort

Habitat localisé aux alentours de la 
-

continu, dont le développement est 
dépendant de l’activité sylvicole

Paroi calcaire Moyen
Habitat localisé au niveau de la 
Grande Fosse, rare et peu évolutif, 
peu menacé

Source

Phyllitis scolopendrium

Asplenium trichomanesVue sur le Gouffre de la Grande Fosse
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Quelques aspects faunistiques

Le massif forestier de la Braconne constitue un réservoir biologique d’une grande richesse sur 
le plan faunistique. -

Rhinolophus hipposideros
Barbastella barbastellus Myotis bechsteini

La qualité de réservoir 
biologique de la forêt de la Braconne tient au fait que tout ou partie du cycle de vie des 
chiroptères peut s’y dérouler compte-tenu de la richesse des habitats en présence. Les ca-

Sur le plan de l’entomofaune, le massif trouve sa singularité dans la présence de coléoptères 
d’intérêt communautaire, Lucanus cervus -

Cerambyx cerdo

Circus cyaneus Caprimulgus europaeus
Milvus migrans

a présence potentielle de com-
munautés amphibiennes, Rana temporaria -

Salamandra salamandra Rana dalmatina

sein du massif. 

un lieu de développement pour de nombreux mammifères, 
Meles meles Martes martes Genetta genetta

Capreolus capreolus Sus scrofa -
Cervus elaphus

Intitulé de l’habitat
Valeur 
d’enjeu

Motif d’enjeu

Mi-
niopterus schreibersi

-
lité des cavités

Rhinolophus 
hipposideros

Faiblesse des efffectifs au niveau dépar-
temental

Barbastella barbas-
tellus

Rhinolophus 
ferrumequinum

Fort
-

ments de son biotope 

Myotis   
bechste in i

Fort

Cerambyx 
cerdo

Fort
arbres sénescents ou morts sur pied

Myotis myotis Fort
avec de bonnes conditions  locales

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus

Fort
des conditions favorables

Myotis blythi Faible
de la Braconne

Lucanus 
cervus

Faible
au plan national

Source

Myotis bechsteini Cerambyx cerdo
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Usages, gestion et enjeux du massif forestier de la Braconne

le Code Forestier. 
(ONF) -

-
nant le domaine public de l’État. 

-
-

d’établir des liens avec les propriétaires privés hors des limites du domaine 

d’un document contractuel venant appuyer les actions du DOCOB.

Le massif forestier fait l’objet de différents usages. Il est notamment l’objet 
d’une exploitation sylvicole sur une surface de 4 623 ha, correspondant à 

-
tivités humaines, le site accueille de nombreuses activités récréatives, dont 

-

et de panneaux d’information, aire d’accueil et stationnement, sentiers ba-

Le site Natura 2000 est exposé à certaines pressions susceptibles de porter 
atteinte à ses richesses écologiques.

-
tamment susceptibles de porter atteinte au maintien et au développement 

-

Le Gouffre de la Grande Fosse enserré dans une chênaie pubescente

Sentier de la Fontaine des Cornouillers

Route forestière au départ du rond-point de la Grande Fosse
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Les objectifs du Documents d’Objectifs Natura 2000

pelouses se boisent spontanément.

Par ailleurs, parmi les animations prévues, il existe un projet sentiers de décou-

Le PLU doit constituer le relais de ces objectifs en contribuant, dans le cadre de 
ses prérogatives, à la préservation du massif forestier, ainsi qu’au maintien et

Code 
OG

Valeur d’enjeu Statut

A
communautaire dans un état de conservation favorable

Prioritaire

B
Améliorer les connaissances et suivre l’évolution de 
l’état de conservation des habitats naturels et des es- Prioritaire

C Évaluer la mise en oeuvre du document d’objectifs Secondaire

D Complémentaire

Source

Grandes orientations Natura 2000 sur la forêt de la Braconne

0                      1 km

Le site Natura 2000 « Forêt de la Braconne » sur Brie source

Emprise  du site Natura 2000 «  F  d e la B raconne , d’une 

au rétablissement des liaisons écologiques fonctionnelles entre ce dernier et les boisements  
secondaires situés sur le plateau.
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-

Les vallées et vallons humides

-

Ces petits vallonnements humides constituent des éléments structurants de la trame verte 
-

plus importantes, sont moyennement encaissées et creusées dans l’assise des calcaires 

seule la vallée de l’Étang accueille un cours d’eau pérenne. Ce dernier, 

Iris pseudacorus, Eupatorium cannabinum, Symphy-
la ripisylve du cours d’eau est très peu développée et ne se 

Vue sur la vallée depuis les coteaux sud, à hauteur de « Verrières »

Communautés végétales riveraines et hu-
mides apparentées aux mégaphorbiaies

Eupatorium cannabinum Lithrum salicarium
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Les pratiques agricoles se montrent très intensives, et laissent peu de place au développe-

Filipendula ulmaria, 
Eupatorium cannabinum, .

On relèvera également l’intérêt des boisements surplombant les corniches qui enserrent le 
vallon dans un effet de « couloir »

calcaire, ou des écoulements saisonniers. Le vallon de la Garenne des Fonds constitue un 
exutoire naturel des eaux de ruissellement qui gravitent en direction du ruisseau de Vi-
ville, en aval. -

tel que le vallon de Fonfaye et le vallon des Baisses. -

-

se développe dans une dépression de sur-verse des eaux. Le fond humide est propice au 
Fraxinus excelsior

Dans le cadre du PLU, il conviendra de retenir des enjeux majeurs qui doivent répondre à la 
protection du patrimoine naturel des vallées humides, et en premier lieu le maintien, voire 
la remise en état des connexions biologiques.

 D’autres enjeux concerneront directement la préservation du patrimoine naturel des val-
 Le PLU pourra 

jouer un rôle de protection des vallées, et plus particulièrement des milieux rivulaires boisés 
étant donné leur rareté et leur fragilité. -

-

Vue sur la vallée depuis les coteaux sud, à hauteur de « Verrières »

Fontaine Fonfaye

Le vallon de Fonfaye, qui n’accueille pas de cours pérenne à l’exception d’une source

La Garenne des Fonds, un vallon ponctuellement humide
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Les habitats forestiers

1 004,88 ha, soit 29,5 % de 
sa surface. Parmi ces boisements, on retrouve 289,11 ha sous statut privé, et 714,34 
ha sous propriété de l’État, correspondant au massif de la Braconne. Au-delà de ce 

ments-supports pour le développement de la biodiversité.

On insistera sur l’effet potentiellement important de surfaces boisées dans la trame 
verte et bleue locale, 

Le PLU ne doit pas négliger la préservation et la mise en valeur des forêts. En effet, ces 

Brie appartient à la sylvoécorégion dite des 
« Groies »,

Les sylvoécorégions du sud-ouest océa-
nique source

Les taillis de Chêne pubescent sur sols maigres, 
 représentent l’essentiel des peu-

La région forestière des Groies se caractérise par 
une assise calcaire 

j6R

j6a4L

j6a5C

Fz

G

G Fv-u

j6a3Cc

j6R

j6a6Ch

G

Fz

0                      1 km
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Sur la commune, les caractéristiques des sols, de même que le climat, favorisent la prédo-
minance de la chênaie blanche 
forestier est essentiellement dominé par Quercus pubescens -

-

Le Chêne pubescent s’accompagne 
-
-

des associations de formations forestières de chênaie 

,

Ophrys apifera, Ophrys 
scolopax, Anacamptis pyramidalis de  nombreuses chê-
naies étaient autrefois des  pelouses calcaires  mélangées à des faciès d’embuissonnement 
sur calcaire, comme le révèlent de nombreux bois appelés localement « garennes ». Ces 

-

écotones

-

d’eau. Ces formations correspondent à la chênaie-charmaie et/ou la chênaie-frênaie at-
lantique. Quercus robur

-
On soulignera l’existence très ponctuelle de boisements rivulaires au contact du 

lit mineur du ruisseau de l’Étang. Fraxi-
nus excelsior Alnus glutinosa

-

la faune, rôle anti-érosif, rôle de dépollution naturelle... Leur protection et leur remise en état 
sont donc des enjeux forts à l’échelle du PLU.

Cormus mas Acer monspessulanum

Ophrys scolopax Geranium sanguineum
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Milieux apparentés aux pelouses, prés maigres et lisières thermophiles (ourlets)  Cette cartographie ci-contre établi un pré-inventaire à caractère non-ex-
haustif des milieux apparentés aux pelouses et prés maigres sur calcaire, 
aux lisières et faciès d’embuissonnement sur calcaire (ourlets mésophiles 
et/ou xéro-thermophiles).

Ces habitats très ponctuels et fragmentés sont susceptibles de se retrouver 
sur les coteaux des vallonnements sillonnant le plateau calcaire. Concer-
nant la localisation de ces milieux dans le massif forestier de la Braconne, 
il convient de se référer aux cartographies produites dans le cadre du 
DOCOB.

Toutefois, il ne s’agit que d’un pré-inventaire dont la vocation se limite à 
éclairer les enjeux relatifs à la mise en œuvre du PLU.

Il convient ainsi de préciser que le SCOT de l’Angoumois n’a recensé au-
cun habitat de type pelouses calcaires sur la commune de Brie. Ce docu-
ment est donc exposé à titre d’information et nécessite des investigations 

0                      1 km
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Les habitats forestiers revêtent un intérêt substantiel pour la faune. On y retrouve la 

chasse extérieurs au massif, dont certains boisements-relais proches. 

L’avifaune est également bien représentée, dont les rapaces forestiers. Les habitats 

 Les 
petites dépressions humides forestières

La faune sera très sensible au maintien de la sous-trame forestière dans son état 
actuel, voire à son renforcement, notamment par le biais de plantations de haies 

cette sous-trame 
boisée, bien que plutôt pérenne dans le temps, est affaiblie par l’urbanisation de 

renforcer les liens  
entre le massif forestier de la  Braconne, vaste réservoir biologique régional, et les 
petits boisements présents sur le plateau agricole 

Accipiter nisus Sciurus vulgaris

0                      1 km

Massi f  forest ier 
de la Braconne

Bois de 
Fonfaye

Bois de 
l’Agrier

Bois 
Gâtis

La Grande 
Garenne

Le Bosquet

Bois des 
Voisins

Bois des 
Frottards

Garenne des
Maisonnettes

Garenne
des Fonds

Garenne
de la Prévôterie

Les Roches
Bois des 
Courts

Bois de
Goumard

Bois 
Renfermé

Bois de 
Chomant

Les bois et forêts sur Brie et ses communes voisines 

Les surfaces boisées occupent généralement les points hauts, les coteaux de vallons et les abords 
de combes, ainsi que les secteurs connus du monde agricole local pour leur caractère impropre à la 
culture. Les sols y sont bien souvent trop peu profonds pour être cultivés,  permettant ainsi à la chênaie 
pubescente de se développer. De nombreux bois portent localement le nom de « garenne », témoi-
gnant historiquement de la présence d’anciennes pelouses et chaumes calcaires qui ont été progres-
sivement colonisées par la chênaie pubescence, qui correspond au stade climacique de ces habitats.
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Les habitats caractéristiques de l’espace agricole

L’occupation des sols de Brie est dominée par les activités agricoles, représentant 
source

En premier lieu, il convient d’évoquer le rôle joué par les surfaces herbeuses dans 
la trame verte et bleue locale, 

la prairie grasse, 
et plus précisément le sous-type de la prairie mésophile, est le type d’habitat le 

 

Les vallées et fonds de vallons accueilleront plus particulièrement le sous-type 
de la prairie humide eutrophe, 

0                      1 km

Les prairies naturelles, jachères et friches herbeuses sur Brie source

Les prairies naturelles, jachères, friches herbeuses et prés ras calcaires se localisent généralement dans 
les creux de relief qui s’avère peu accessibles et propices à la mise en culture. Il s’agit également de 
grands ensembles dédiés au pacage, dont la pérennité est tributaire du maintien des structures agri-
coles en place, à l’exemple du secteur du « Plantier de Beaumont ».
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Prairie naturelle, vallon de l’Étang

Le vallon du Maine Joizeau est parcouru par une grande prairie naturelle

Prairie dans un vallonsec, « La Combe »

Cichorium intybus Agrostemma githago

-

L’espace agricole est également ponctué par des prairies issues de jachères et de déprise 
agricole, de friches, pelouses calcaires et autres faciès d’embuissonnement sur calcaire. 
Les friches rudérales

Concernant les jachères, leur intérêt écologique dépend de la durée de cessation de l’ac-
tivité agricole
la reconstitution d’un couvert herbacé pérenne. 

Concernant les pelouses et embuissonnements calcaires, -

-

de ce type n’a été recensé sur la commune par le SCOT.

Généralement, 
» rend ces habitats très favorable à à microfaune et aux invertébrés -

-
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 on soulignera le rôle éminent des haies dans 
la biodiversité au sein de l’espace agricole. Il 

Les haies sont composées d’essences locales 
adaptées à la région des « Groies ». On y retrouve 

Les haies sont plutôt rares sur la commune, et ré-
clament donc une attention particulière en matière 
de protection. 

peut mobiliser l’article L151-19 pour inventorier et 

Au-delà de sa protection, la sous-trame des haies 
nécessite également d’être renforcée dans le 
cadre d’une gestion active de la trame verte et 
bleue,
de cette démarche serait de retisser des liens fonc-

Cichorium intybus

Lieu-dit « Le Chêne de la Boune »0                      1 km0                      1 km0                      1 km

CO² O²

Rayonnement 
solaire

2. Lutte contre l’effet de serre 
par « captage » du CO2

3. Protection des cultures 
par effet de brise-vent

4. Régulation des eaux pluviales 
et lutte contre l’érosion des sols1. accueil de la faune sauvage 

et développement de la flore

Vents dominants

Schéma de principe des différentes fonctions de la haie source

Inventaire non-exhaustif des haies sur Brie
source

Lieu-dit « Champ des Agriers »
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La « nature en ville » et ses enjeux

La biodiversité ne se développe pas uniquement dans les espaces à caractère agricole 
ou naturel. Elle s’épanouit également au sein des espaces urbanisés, en se développant 
notamment 

-

et l’Alyte accoucheur apprécient les vieux murs de pierre et sont aisément observables 

-

-

préservation de certains espaces présentant un intérêt sur le plan naturel. 

-
-

-
loppement de la biodiversité.

-
ment à la suite de l’arrêté préfectoral du 17 avril 2009 applicable en Charente, interdisant 
l’épandage de produits phytosanitaires à proximité de l’eau. Il est utile de rappeler cet as-

En outre, le PLU est susceptible de contribuer à la protection de la biodiversité « ordinaire » 
des villes et villages par son action réglementaire sur l’occupation des sols et/ou par l’amé-
nagement d’espaces publics à caractère naturel dans les opérations d’habitat.

Espace vert à l’entrée d’un lotissement, 
« Chez Couprie »

Le bourg, inscrit dans la vallée de l’Étang accompagnée de ses potagers

Le vallon de l’Étang aménagé en un grand 
parc public, au coeur du bourg

Erinaceus europaeus Parus major
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2.3.4 Analyse de la trame verte et bleue locale

-

La trame verte et bleue, ayant force de loi au titre de l’article L371-1 du Code de l’Environnement, renvoie à 
-

 - Le réservoir de biodiversité ou zone nodale, -

-

 - Le corridor écologique, 

 - La matrice, -

Zones nodales

Espace-tampon

Corridor 
biologique 
continu

Corridor biologique discontinu 
en « pas japonais »

Continuité 
potentielle

Continuité 
terrestre 
opérante

Continuité 
aquatique 
opérante

Continuité mixte 
aquatique/terrestre

Espace 
matriciel

La trame verte et bleue, schéma de principe
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-

-

-

 - Les vallées, vallons et combes jouent un rôle très important dans le fonctionnement 
écologique du territoire, à plusieurs titres. Les vallées humides, principalement la 

-

 - Les pelouses calcaires, -
-

 -
des arbres isolés, des prairies naturelles, des micro-friches herbeuses, des abords  

étoffer la trame verte et bleue locale. Ces éléments ponctuels s’inscrivent dans un 
-

On soulignera que le fonctionnement de la trame verte et bleue locale a été forte-
ment impacté par le développement de l’urbanisation et des grandes infrastructures 
de transport.

Braconne vis-à-vis des boisements-relais situés sur le plateau. 

fracture majeure  dans la trame verte et bleue locale
-

structurants de la trame verte et bleue dont la nature spatiale conditionne l’établisse-

future des sols.

notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écolo-
».

Caractéristiques de la trame verte et bleue sur Brie

Actuellement en cours d’élaboration, le SRCE Poitou-Charentes ne permet pas encore 

de la trame verte et bleue locale s’appuiera donc sur l’analyse de l’occupation des 

 - Le massif forestier de la Braconne, en tant que réservoir biologique régional, est 

-
-

 - Les lisières forestières du massif de la Braconne
importance fonctionnelle dans la trame verte et bleue, car celles-ci correspondent 

 - Les îlots forestiers présents sur le plateau du Jurassique viennent compléter la sous-
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0                      1 km

La carte ci-contre présente les principaux éléments constitutifs de la 
trame verte et bleue locale sur Brie . Cette cartographie a été réali-
sée sur l’appui des photographies aériennes les plus récentes mises à 

formes de l’occupation des sols ainsi que de grandes familles d’habi-
tats. 

des relations fonctionnelles entre les sous-trames forestières et aqua-
tiques, ainsi que les sous-trames des milieux ouverts (prairies naturelles, 
friches herbeuses...). Ces continuités sont aussi bien établies sur des en-
sembles naturels continus (forêt de la Braconne, vallée de l’Étang...) 
que sur des ensembles discontinus fonctionnant dans un réseau de « 
pas japonais ». 

et bleue, à l’image de la rupture occasionnée au sein du massif de la 
Braconne par le franchissement de la RN 141. 

Les continuité écologiques source

Continuités terrestres

Rupture de continuité
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La trame verte et bleue selon le SRCE Poitou-Charentes

Principes du SRCE Poitou-Charentes

-

-

-

-
-

tutifs de la trame verte et bleue, à savoir les réservoirs de biodiversité et les 

de nombreux éléments utiles à la compréhension de la trame verte et 
bleue locale n’y sont pas détaillés. Le rôle des collectivités locales est donc 
de prendre en compte les différents éléments du SRCE tout en ayant la 
possibilité d’en décliner le contenu à leur propre échelle de territoire, no-
tamment à l’occasion de l’élaboration des documents d’urbanisme.

Déclinaison locale sur Brie

Selon le SRCE Poitou-Charentes, le territoire de Brie accueille un important 

-

Cartographie de la trame verte et bleue de Poitou-Charentes dans le secteur de Brie
Source
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La trame verte et bleue selon le SCOT de l’Angoumois

-

-

-

-

Différents outils réglementaires sont à disposition du PLU pour concourir à la préservation de la 
trame verte et bleue : espaces boisés classés au sens de l’article L113-1 du Code de l’Urbanisme, 

naturelles et forestières »...

Schéma de la trame verte et bleue de l’Angoumois 



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION48

Cas d’étude sur le ruisseau de l’Étang

P l a n t i e r  d e
M i r a n d e

Bourg de Brie

Chez Mirande

Le Logis de Brie

B o i s  G â t i s

L a  G r a n d e
G a r e n n e

0                          200 m

La vallée de l’Étang, tracé des continuités vertes et bleues entre le bourg de Brie et « Ver-
rières » 

1. Entre le lavoir de l’Étang et « Verrières », 

ruisseau est bordé par des boisements rivu-

2. Malgré le maintien d’une bande tampon 
herbeuse, la céréaliculture se montre en dé-

milieu. Une reconversion de ces cultures en 
prairies naturelles serait souhaitable, tandis 

nouveaux boisements rivulaires.

3. Le cours d’eau aux abords du lavoir de 
l’Étang 

humide, présence d’une prairie naturelle...

4. Le ruisseau prend son origine dans un ver-
ger. 
collecte les eaux de la source du ruisseau. 

1

2

3

La vallée de l’Étang est potentiellement animé par différents types d’échanges biologiques. Le ruisseau 

l’alimentation du ruisseau et contribuent aux déplacements de la faune terrestre.

4

1

2

3 4

5

6
8

7
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8. La partie amont de la vallée 
temporairement humide. Elle accueille des 

tante des sols mais celles-ci ne sont pas for-

6. Au niveau du bourg, la vallée est aména-
gée sous forme d’un parc engazonné, tra-
versé par une noue accueillant les eaux de 

7. A proximité du parc, se trouve un verger « 
citoyen » 
tiative de la municipalité. Ce dernier apporte 

lée et se montre en accord avec sa valeur 

Carte de localisation page précédente

5. En aval immédiat du bourg, la vallée est  
sous forme de jar-

dins familiaux, 

culturales en accord avec le milieu, proscri-

5

6

7 8

Station
d’épuration

Parc 
public

Jardins 
familiaux

0                          200 m

Terres labourées
Prairies naturelles et surfaces herbeuses 

Îlots d e boisements rivulaires à Fraxinus 
excelsior

Surfaces naturelles en 
espaces publics
Surfaces artificialisées
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énoncé par la loi du 8 janvier 1993, attribuant aux documents d’urbanisme la mission de préserver la 

Brie replacée dans son contexte paysager régional

Brie appartient à l’entité régionale du « Pays du 
Karst », 

limousine.

à différencier à l’est, un vaste plateau calcaire ouvert parsemé de cultures, et à l’ouest, un plateau 

2.4 ANALYSE DU PATRIMOINE PAYSAGER, SES VALEURS ET SES ENJEUX
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Les paysages de l’Angoumois

Le territoire de l’Angoumois se caractérise par une diversité et richesse de pay-
sages pouvant être décrites à partir de trois grandes entités principales : 

Le « Pays du Karst », constituant la partie nord-est du territoire et se composant 

 - Les « Côtes de l’Angoumois », 

 -

 - Ces trois entités s’articulent autour d’une entité urbaine, le « plateau d’An-
goulême »,

Les grands paysages de l’Angoumois 

Source

Les vallées fermées
s

Les confins boisés
Le bas-versant de la Charente
Les collines de Montmoreau

La dépression de Villebois-Lavalette

s
Le Pays bas

La Charente

N

0             2,5             5 Km

La forêt de   

Dirac

Entre Anguienne 

et Eaux claires

Les bois de Torsac

Entre Eaux 

Claires et 

Charraud 

La frange  boisée 

de Soyaux

Le Bois Blanc

La Braconne

Les bois de 

Dignac

La forêt de  Gersac

Tourbières

La plaine 

de Roullet

La dépression de 

Villebois-Lavalette

Le Bois Brulé

Le val 

d’Angoumois

La clairrière de 

Bouex

La clairrière 

du Quéroy

La Braconne

Le  pays du karst
La plaine haute 

de  l’Angoumois

Le pays 

bas

La champagne 

charentaise

Les côtes de 

l’Angoumois

La plaine de 

Saint- Estèphe

L’agglomération

Les sources 

de Sers

Les sources 

de l’Echelle

Les colline de 

Montmoreau
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sur Brie. 

es paysages semi-ouverts du 
plateau des calcaires tendres 

Il sont 
rythmés par des alternances boisées rompant la monotonie des grandes 
étendues céréalières.

ont 
entaillés par des vallons et combes accompagnées de leurs coteaux 
boisés. Ces vallons créent des événements et des perspectives remar-

les grands paysages forestiers seront particulièrement prégnants 
sur la commune. 

tives sont offertes sur  le massif forestier de la Braconne, inséré dans une 

Gouffre de la 
Grande Fosse

RN 141

0                      1 km

t

Les  f orestiers d u massif d e la 
Braconne

Braconne
s

L’événement  d e l’aéroport d’An-

Les événements spectaculaires du 

          Les grandes unités paysagères 



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 53

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Les paysages ondulés des vallons et des combes

Le plateau des calcaires tendres des séries du Jurassique est parcouru de nom-
breux vallons et combes, 

Le vallon de l’Étang revêt un caractère remarquable de par son rôle important 
dans la mise en scène paysagère du bourg de Brie, 

lités. On rappellera que l’une des grandes missions du PLU sera de protéger ces 
vallons des méfaits de l’étalement urbain.

1. Le hameau de « Verrières » inscrit en bordure de la vallée de l’Étang

2. Vue sur le vallon de la « Garenne des Fonds » depuis la RD 388

3. Vue sur « Les Baisses », entre « Verrières » et « Les Métairies »

1.

1

3

2
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1.

12

4. Lieu-dit « La Combe », en contrebas du hameau des « Grands Voisins »

1. Vue lointaine sur la « Garenne des Fonds » depuis « Beaumont »

2. Vue depuis la « Combe de Brunaud », vers la RD 388

3. Vue sur « La Combe », près de « L’Epinette »

3

4
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0                          200 m

Les paysages de la vallée de l’Étang

La séquence amont de la vallée de l’Étang révèle une oc-
 

-

accueillant un cours pérenne sur la commune. Cette his-

en pierre établi dans le fond de vallée. 

 le bâti an-
cien du bourg et son clocher apparaissent dans des vues 
remarquables

planté à proximité.

-
-

lée. Cette localisation répond toutefois à un impératif fonc-

son substrat alluvionneux. Le ruisseau est canalisé dans un 
-

Plus loin, en aval, une séquence agricole intensive s’ouvre 
et contribue à la banalisation des paysages de la vallée.  
Celle-ci retrouve une certaine identité à hauteur de « Ver-

-
teurs de la vallée, soutenue par des boisements recouvrant 
ses coteaux.

1. Jardins partagés

3. Lavoir de l’Étang

2. Jardins partagés

4. Potagers et champs de maïs

1
2

4
3

Séquence amont de la vallée de l’Étang, du bourg à « Verrières »
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0                          200 m

La mise en valeur des paysages de la vallée de l’Étang doit s’inscrire comme 
une orientation majeure du PLU, 

-

-
-

Il apparaît essentiel d’opérer 

formulation des objectifs du PLU.

1. Vue lointaine sur « Verrières »

2. Vue sur la vallée de l’Étang depuis ses coteaux

3. Vue sur « Verrières » depuis les coteaux de la vallée

1

2
3

Séquence aval de la vallée, de « Verrières » à « Champ de Goret »
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Le rapport du bâti aux vallées et vallons

semble de la commune. Le hameau des « Roulis » est ainsi particulièrement bien 
mis en scène par le relief. Généralement, l’habitat ancien attaché aux vallons 
et combes a recherché une implantation épousant le relief, optimisant l’orien-
tation par rapport au soleil et aux vents dominants. La succession de combes 
parallèles au vallon de la « Garenne des Fonds » constitue également une ac-
croche singulière et remarquable pour le bâti ancien. 

Le PLU devra donc assurer un rôle de régula-
tion de ces phénomènes de privatisation des perspectives sur ces vallons.

1. Le hameau des « Roulis » inscrit en bordure de la combe du « Pré de Grollé »

2. Vue sur une combe communiquant avec la « Garenne des Fonds » depuis la RD 388

3. Vue sur « Les Frotards » : un habitat pavillonaire intrusif qui a investi les hauteurs

1.1

3
2



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION58

Les paysages du plateau agricole et forestier

Le plateau se manifeste par des paysages assez plans, dégagés et marqués 
Les ponctuations boisées, de 

férents plans.

Les cultures céréalières sont généralement percées par des chemins blancs 
doublés de bandes enherbées, 

Les ouvertures parfois très profondes permettent d’appréhender des villages 
lointains, 

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1.Vue sur l’espace agricole ouvert, en direction de l’aéroport Angoulême - Champniers

2. Vue sur une combe communiquant avec la « Garenne des Fonds » depuis la RD 388

a. Vue rapprochée sur « La Simarde »

1

2

a.

Puy de Nelle

Puy de Nelle



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 59

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

il convient d’encadrer convenablement les conditions d’implantation du bâti 

gard notamment de l’article R151-23 du Code de l’urbanisme.

toponymie locale, est une trace du passé viticole de Brie. La vigne, autrefois très 
présente sur la commune, 

1. Vue lointaine sur « Les Brebions » et la « Combe de Moussy »

a. Vue rapprochée sur « Les Brebions »

2. Vue en direction de la vallée de l’Étang et du bourg de Brie, indécelable dans les fonds boisés

1

2

a



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION60

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1

2

a. Vue rapprochée sur « Verrières »

1. Vue lointaine sur « Verrières », au nord

2. Vue sur les lisières boisées du « Bois Gâtis », au sud-est

3. Vue rapprochée vers la vallée du ruisseau de l’Étang

3
Le Temple Tartassonne

a
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Les valeurs paysagères du plateau agricole se manifestent par la présence sub-
tile de l’arbre dans le paysage, notamment par le biais de haies et d’arbres iso-

en valeur pour le  PLU.

Les perspectives visibles depuis les points hauts révèlent également des profon-
deurs de champs très importantes, 

Champniers.

1. Les haies sont d’autant plus cruciales qu’elles sont rares et importantes dans le paysage

2. Vue lointaine en direction du nord de la commune, vers le vallon de l’Étang

3. Vue sur l’aéroport d’Angoulême - Cognac et le « Puy de Nelle », sur Champniers

1.

1
3

2
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Plusieurs hameaux se démarquent par leur véritable qualité paysagère, tel que 
« La Combe » et « Les Maisonnettes ». Cet habitat ancien prend sa valeur dans 

A contrario, la RD 105 a été le point d’accroche d’une urbanisation linéaire très 
préjudiciable aux paysages.

’inventorier précisément 
au moyen des articles L 151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme les ouvertures 

2.Vue sur « Les Maisonnettes » depuis la RD 105

1. Vue lointaine en direction de Ruelle-sur-Touvre, depuis la RD 105, vers « La Combe »

3. Vue en direction de Champniers, depuis « La Croix de Robières »

1

23
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Parmi les vues les plus emblématiques de la commune, plusieurs sont à appré-
hender au sud, depuis les points hauts de « La Prévôterie » et des « Favrauds ». Il 

soumise aux dispositions de l’article L111-6 et suivants du Code de l’Urbanisme.

De nombreux hameaux anciens sont établis sur la ligne de crête la plus au nord, 
dont le tracé est suivi par la RD 105. 

les méfaits de l’étalement urbain 
qui a conduit à une réunion forcée de ces différents hameaux anciens par le 
développement d’un habitat pavillonnaire diffus. a. Vue rapprochée sur « Les Favrauds » et la zone d’activités économiques

1. Vue lointaine sur  « L’Echalotte », en direction de la RN 141

2. Vue lointaine en direction du plateau d’Angoulême

1
2

a

RN 141

RN 141
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1.

1

2

b. Vue rapprochée sur « La Prévôterie » et « Les Gendres »

a. Vue rapprochée en direction des « Frotards », de « La Combe » et des « Grimardières »

1. Vue lointaine en direction de « La Prévôterie » et le vallon de la « Garenne des Fonds »

2. Vue sur la vallée du ruisseau de Viville, en direction du plateau d’Angoulême

a b
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0                            200 m

Les Frotards

La Combe

Les Grimardières

Les Mougnauds

Les Maisonnettes

La Prévôterie

Les Petits Voisins

Illustration des coupures agricoles et naturelles entre « Les Frottards » et « La Prévôterie »

Les enjeux du secteur relèvent essentiellement de la préserva-
tion des coupures agricoles et naturelles appréhendées depuis 
la RD 105 entre « Les Frottards » et « Les Gendres ». 

Il convient également d’insister sur la gestion des franges ur-
baines, agricoles et naturelles. Celles-ci sont aujourd’hui carac-
térisées par une confrontation vive entre l’urbanisation pavillon-
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Des phénomènes importants de covisibilités de part et d’autre des hauteurs du 
plateau sont à également relever entre « Le Maine Joizeau » et « La Prévôterie », 

En résulte donc la nécessité de maîtriser ces extensions linéaires et diffuses le 
long des voies, où les vues sur les vallonnements du plateau agricole et forestier 
sont très prisées et font l’objet d’une véritable privatisation. Sur le plan du pay-

le bourg ancien de 
Brie. Son caractère unitaire contribue à la qualité de son insertion paysagère.

1. Vue lointaine sur « La Prévôterie » et la Fond du Maine Joizeau

a. Vue rapprochée sur « La Prévôterie », côté nord (rue de la Villa Romaine)

2. Vue en direction de la Fond du Maine Joizeau et du bourg de Brie

1

2

a
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Au nord de la commune, de grandes ouvertures sur des paysages agricoles en 

On soulignera que cette ouverture prononcée des paysages leur confère une 
grande fragilité vis-à-vis de toute nouvelle construction susceptible de s’y im-

contre l’étalement urbain au contact des hameaux anciens.

On mesure ainsi très fortement l’incidence produite par l’implantation oppor-
tuniste de maisons individuelles au contact des lieux-dits anciens

2. Vueen direction du « Querut »

1. Vue sur l’espace agricole et les lisières lointaines du massif de la Braconne

3. Vue sur l’espace agricole, RD 113, vers « Les Boussats »

1

2

Les Boussats

3

Le Querut, Le Temple

Massif forestier de la Braconne
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Les paysages d’entre Tardoire et Charente

On désignera comme « l’entre Tardoire et Charente » un secteur marqué par la 

Depuis les hauteurs de la crête, situées entre 150 et 166 mètres, on retiendra les 
En effet, celle-ci 

est surplombé par plusieurs buttes-témoins situées sur Saint-Projet-Saint-Constant 

Epousant la ligne 
de crête, cette voie a constitué une accroche pour de nombreuses opérations 
groupées ou individuelles d’habitat.

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

a. Le phénomène de privatisation des voies sur la forêt de la Braconne

1. Vue sur le massif forestier de la Braconne depuis une ouverture agricole, « Les Frauds 

Une fenêtre de grande qualité permettant de mieux appréhender le cadre paysager du territoire

2. Vue sur les buttes-témoins surplombant le massif, commune de Saint-Projet-Saint-Constant

1

2

a
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Dans son implantation, l’habitat pavillonnaire est ainsi venu 
chercher les perspectives les plus emblématiques sur le massif.

des perspectives lointaines se dessinent en di-
rection du centre d’agglomération d’Angoulême.

Il ne sera donc pas toujours judicieux de rechercher le comblement des « dents 
creuses » dans les secteurs où des percées sont à relever en direction du massif 
forestier.

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1. Vue sur les buttes-témoins surplombant le massif, commune de Saint-Projet-Saint-Constant

2. Vue lointaine sur l’agglomération d’Angoulême, depuis la RD 113

3. Vue sur la coupure agricole entre « Les Frauds » et « Chez Couprie » 

1

2
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1.

1
2

3. Vue sur le haut de la crête (RD 113), entre « Les Frauds » et « Chez Couprie »

a. Vue rapprochée sur le hameau ancien de « Chez Couprie »

1. Vue lointaine en direction de « Chez Couprie »

2. Vue sur le massif forestier de la Braconne, entre «Chez Couprie » et « Les Frauds »

a

3
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0                            200 m

Chez Couprie

Les Frauds

Illustration de la coupure agricole et naturelle entre « Les Frauds » et « Chez Couprie »

La coupure agricole et naturelle située entre « Les Frauds » et « 
Chez Couprie » 

permet d’appréhender très 
concrètement l’identité de la commune, entre le massif forestier 

Sa préservation semble donc constituer un enjeu très fort pour le 
PLU. 

parcellaire. La menace d’urbanisation des fonds de parcelles en 

concourir à la « soli-
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0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1.

2

3. Vue sur les extensions contemporaines  de « Chez Couprie »

1. Vue sur les lisières du massif forestier de la Braconne

a. Vue rapprochée sur « Les Frauds », où l’habitat pavillonnaire est en contact avec le massif

2. Vue lointaine sur « Les Frauds », frange nord

a

3

1
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Les paysages fermés du massif forestier

Le massif forestier offre des paysages globalement fermés, occultés par un cou-
vert forestier très dense. 

et notamment le « Gouffre de la 
Grande Fosse » qui en constitue l’un des plus remarquables qu’il convient de 
protéger au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’urbanisme.

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1. Vue sur le massif forestier de la Braconne depuis l’ancienne route nationale (RD 941)

2. Traversée du domaine forestier de l’ONF, RD 12

2. Sentier des Cornouillers, rond-point de la Grande Fosse

1

2 3
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0                      1 km

Le Temple

Les Frauds

Les Rassats

Les Favrauds

Les Frotards

Les Chirons
Chez Couprie

La Jauvigère

Bourg de Brie
Le Maine Joizeau

Les Forges

La Prévôterie

Les Gendres

Les Grands Voisins

La Simarde

Les Mougnauds

Gailledrats

Verrières

Tartassonne

Les Rigalloux

Chez Masset

-
ment morcelés et étalés au vu de l’emprise bâtie. Cette 

 

-
mune.

dans l’espac -

Le principal constat réside dans les fortes incidences géné-
rées par l’étalement urbain sur les paysages durant les der-
nières années. Cet étalement urbain s’est manifesté par le 
développement linéaire d’une urbanisation pavillonnaire  

sur nombre de points hauts sur le territoire, les perspectives 
sont littéralement investies par l’habitat pavillonnaire, qui 
vient perturber les limites entre l’urbain et l’agricole.

et d’anticiper l’intégration des futures extensions du bourg 
dans le paysage.

Trame forestière et emprises urbanisées
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Mairie
Le logis

Le cimetière

La vallée

Le vieux village

Nouveaux quartiers

Les mécanismes d’intégration du bourg dans son site

Le centre-bourg de Brie se localise sur une corniche calcaire surplombant la vallée de l’Étang. 

se localise sur une pente calcaire. 
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Un espace de fort intérêt paysager, culturel et social, les 
jardins potagers aux pieds du bourg
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1. Entrée de «Le Champtougon», rue des Pierrières : un défaut de traitement de l’entrée de village

a. Développement pavillonnaire peu intégré au paysage, « Les Gailledrats »

2. Vue sur « Les Gailledrats »

La Prévôterie

Chez Garonne

Les Forges

Les Gailledrats

Garenne de 
La Prévôterie

0                            200 m

Illustration de la coupure agricole entre « La Prévôterie » et « Chez Garonne »

années, sous l’effet d’un précédent Plan d’Occupation des Sols trop laxiste en 

Ainsi, sur le secteur, il est presque impossible de soustraire les espaces urbanisés 
des perspectives ouvertes sur l’espace agricole 

certaines parcelles dépassent les 4 000 mètres2 en surface.

1

2

a
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1. Vue sur la Fond du Maine Joizeau depuis une ouverture agricole (route du Maine Joizeau)

a. Vue rapprochée sur le bâti pavillonnaire de la route du Maine Joizeau

2. Vue sur la route du Maine Joizeau depuis la Fond du Maine Joizeau

Illustration de la coupure agricole entre « La Prévôterie » et « Chez Garonne »

Le Maine Joizeau

La Grande Garenne

Le bourg de Brie

0                            200 m

plombant la Fond du Maine Joizeau, donnant à voir un paysage vallonné de 
grande qualité.

jeu de préserver les vues sur le coteau en privilégiant un « gel » de l’urbanisation 
le long de cette voie et en luttant contre l’enclavement des terres agricoles.

1

2

a



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 79

1. Vue sur « Le Temple » et « Le Querut »

2. Vue sur « Tartassonne »

3. Vue sur « Les Roulis »

Les Rigalloux

Tartassonne

Les Roulis

Le Temple

Pré de Grollé

Bois de Chomant

Le Querut

Les Métairies

0                            200 m

L’intégration au paysage des hameaux du « Temple » et de « Tartassonne »

L’enjeu est de conserver la lisibilité de ces hameaux anciens dans les paysages 
ouverts du plateau agricole, et de préserver ce secteur de tout étalement urbain. 

la nécessité de protéger les bas-reliefs qui 
jouent un rôle structurant dans l’organisation des paysages.

1 2

3
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dont le bâti ancien est littéralement mis en scène 
par le relief vallonné. La présence de l’eau, à travers le 

rappelé par l’article L121-1 du Code de l’Urbanisme.

trois entrées de nature secondaire. 
nord au sud se réalise par la RD 91, principal axe traver-

dant pas de rôle majeur.

Logis de Brie

Plantier de 
Mirande

Bois Gâtis

Le Maine Joizeau

La Grosse Pierre

Plantier de
Champballou

Chez Mirande

V
a

llé
e

 d
e

 l’
E

ta
n

g
La Grande Garenne

RD 12

RD 388

RD
 9

1

Vue globale sur le bourg de Brie et ses différentes entrées source
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1. Une entrée de bourg cadrée par des éléments végétaux, et signalée par le stade municipal

2. La rue du Bourg, une voie peu aménagée qui ne contribue pas au ralentissement automobile

3. Vue sur le clocher de l’église Saint-Médard de Brie, au carrefour de la RD 388

0                         100 m

RD
 9

1

Logis de Brie

Bois Gâtis

Vallée de l’Etang

Analyse de l’entrée de bourg sud (RD 91)

Cette entrée ne présente pas de problème majeur hormis du point de vue fonc-
tionnel 

. Dans un souci de sécurité et de valorisation, cette entrée pourrait 

1

2

3
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1. Une entrée en évolution, avec la progression du bâti vers le nord du bourg

2. Le centre s’appréhende par la rue de la Mairie (RD 91), un axe bien aménagé

3. Vue sur l’entrée ouest, lieu-dit « Plantier de Mirande »

Analyse de l’entrée de bourg nord (RD 91)

0                         100 m

RD
 9

1

Chez Mirande

Plantier de
Mirande

sage.

on soulignera que la rue de la Mairie (RD 91) 
est un espace public bien aménagé et de qualité.

1

2

Nouvelles 

constructions
3
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2. Un front pavillonnaire particulièrement dissonnant avec l’espace agricole ouvert

3.Carrefour giratoire de la zone de la Garenne

0                         100 m

RD 91

RD 388

La Grande 
Garenne

Analyse de l’entrée de bourg est (RD 388)

Les plus récentes d’entre elles laissent apparaître des fronts bâtis très brutaux don-
nant sur un espace agricole ouvert. 

tielles.

1
3

2
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1. Vue sur le carrefour entre la route du Maine Joizeau et la RD 12, marqué par une maison ancienne

2. Cette maison située à l’alignement de la voie est un marqueur pour l’entrée de bourg

3. La route du Maine Joizeau a été récemment réaménagée

Analyse de l’entrée de bourg est (route du Maine Joizeau)

0                         100 m

RD12
Fond du Maine Joizeau

Cet étalement pavillonnaire, qui s’est montré coû-
teux en réseaux publics, est également préjudiciable à l’équilibre des paysages. 

1

2

3

3
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Le bourg resitué dans les grands paysages

Les vues lointaines sur le bourg sont assez rares. Toutefois, il est possible d’appré-

Ces deux perspectives permettent d’illustrer la singularité 
de l’insertion paysagère du bourg, qui s’inscrit à la rencontre entre le plateau 
agricole et forestier et la vallée du ruisseau de l’Étang.

semble tout aussi importante. 

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

1. Vue en direction du bourg depuis « Le Maine Joizeau »

2. Vue en direction du bourg depuis le plateau agricole ouvert, au sud

1

2

a
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-
-

Sur Brie, la principale infrastructure drainant le territoire est la RN 141, reliant An-
-

-

L’infrastructure joue ainsi un rôle important dans la perception du territoire entre 

-
lement urbain sur les paysages de la commune tels que perçus depuis la RN 141. 

-
sation de cette ligne de crête faisant face à la RN 141.

établie de part et d’autre de l’axe de la voie. 

-
cisant les espaces riverains de la voie soumis à inconstructibilité et les espaces 

La RN 141 vue depuis la RD 388 en direction d’Angoulême

Vue en direction de « La Prévôterie » depuis le pont de la RD 388 franchissant la RN141

Vue sur la RN 141 en direction de Limoges
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Ces grandes structures paysagères, entre vallées, forêts et paysages 
agricoles ouverts, constituent l’ossature structurante de la trame verte et bleue locale.  

 - La protection de l’eau comme ressource rare sur la commune, et comme élément naturel à l’origine d’habitats précieux sur le plan écologique. En effet, seule la vallée de 

 - La préservation des grandes structures forestières en tant qu’éléments structurants de la trame verte et bleue locale. 

 - La protection du plateau agricole ouvert, en tant que « matrice » ou « patron » paysager, qui contribue de façon non-négligeable au développement de la biodiversité. Il 

 - La préservation et valorisation de réelles franges urbaines : 
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Gouffre de la 
Grande Fosse

0                      1 km

Les grands enjeux du paysage et du patrimoine naturel sur Brie
Préserver la lisibilité des grands paysages

l’identité de Brie

restier de la Braconne, élément identitaire de Brie

liefs 

Faire du PLU un outil de régulation et d’harmonisation du dévelop-
pement de l’urbain

Dissiper les pressions urbaines sur les ensembles urbanisés situés sur 

nacés par l’étalement urbain linéaire

architecturale et visuelle
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 - Préserver les haies, bosquets, boisements -
-

 - Préserver de toute forme de « mitage » urbain les grandes ouvertures paysagères sur 

 - Prendre en compte le relief et les co-visibilités par la préservation et valorisation de 

d’ouverture à l’urbanisation sur les secteurs les moins exposés aux covisibilités, par le 
respect de la pente...

 -  en prenant 

 - Poursuivre la mise en valeur de la vallée de l’Étang et insister sur la mise en valeur des 

 - Prendre en compte les covisibilités depuis les principaux axes de circulation, notam-
-

 - Promouvoir la découverte du territoire via la valorisation des sentiers de randonnée, 
la prise en compte du PDIPR de Charente et le développement d’un travail commun 
avec le Pays d’Entre Touvre et Charente.

 - entre les construc-
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Prendre en compte le relief

Le relief joue indéniablement un rôle majeur dans la lecture des 
La ligne de séparation des eaux nord-sud de 

la Charente et de la Tardoire, 

 il s’agit de lutter  résolument contre 
l’étalement urbain au droit  de ces lignes de crête.

0                      1 km

Le massif forestier de la Braconne

Brie, vue depuis la RN 141

Relief, emprise urbaine et forêts sur Brie


